REGLEMENT

DE L’ECOLE NOTRE-DAME ESPERANCE
Ce règlement a pour but de faire connaître aux parents et aux enfants les obligations qui leur incombent pour garantir la sécurité et assurer le bon fonctionnement de l’école afin qu’il y fasse bon vivre et travailler .

Ce règlement est à lire et à relire de temps en temps …
HORAIRES :

De 7H30 à 8H30, accueil en garderie dans la salle à gauche de l’entrée principale

De 8H30 à 8H45, Les élèves entrent tous à  l’école par la porte côté primaire .

Accueil pour les maternelles dans leur classe, et pour les primaires sur la cour .

Sauf besoin d’information ou de communication avec les enseignants, il est demandé aux parents de ne pas s’attarder dans les locaux.

8H45 précises entrée en classe jusqu’à 10H20.

De 10H20 à 10H50  récréation.

Reprise de la classe jusqu’à 11H45.

De 11h45 à 13H 30 temps libre consacré au déjeuner et à la détente sur la cour .

De 13H30 à 16H00, classe.

De 16H00 à 16H15,  c’est la sortie . Les élèves du primaire sortent par la porte du primaire, et les élèves de la maternelle par la porte côté maternelle .

Attention le mercredi classe jusqu'à 12h00.Les élèves ont la possibilité de prendre le repas à la cantine et doivent être récupérés avant 13h00.

DE 16h15 à 18h30, la garderie du soir commence ; un goûter est donné à tous  Cette garderie est payante.

Une étude de 16H25 à 17H 00,  surveillée par deux enseignants, est proposée aux élèves du primaire .Cette étude se tient dans la salle de restauration .Les parents doivent attendre la fin de l’étude pour récupérer leurs enfants .

La ponctualité est de rigueur.

Le stationnement des véhicules doit se faire impérativement sur le parking, en face l’école. Il est rappelé que le stationnement est interdit dans le  rond-point ou sur le  passage piétons.

Il est interdit aux élèves de retourner en classe après 16H15.

Absences :

Toute absence doit être signalée,  dès le premier jour avant 9H00,  par les parents qui devront remettre un mot d’excuse, ou un certificat médical pour les absences de plus de deux jours et demi .Les visites chez le médecin ou chez le dentiste sont à faire en dehors des heures de classe .Pour le bien de l’enfant, même s’il est en maternelle, les absences trop fréquentes entraîneront un entretien avec l’enseignant.

Activités Sportives et Culturelles :

Elles sont obligatoires, sauf avis médical contraire. Les enfants dispensés seront répartis dans les classes avec un travail personnel à fournir.

Traitements médicaux :

Il est demandé de fournir l’ordonnance du médecin .Dans la mesure du possible, essayer d’éviter la prise de médicaments le midi.

Travail et Rencontres :

Les leçons doivent être apprises et il est nécessaire que les parents vérifient le travail du soir .Les dossiers et les cahiers doivent être signés régulièrement par les parents. Les enseignants souhaitent rencontrer régulièrement les parents, sur rendez-vous, à prendre quelques jours à l’avance par l’intermédiaire de leur enfant (veuillez éviter les rencontres le matin sauf urgence).

Tenue vestimentaire  et matériel scolaire:

Le cartable à roulettes est autorisé mais l’élève ne doit pas le faire rouler dans les couloirs, salle de motricité et étude afin d’éviter les nuisances sonores et de faciliter  l’entretien des sols. Les écharpes sont autorisées, bien sûr ! Elles font partie de la tenue vestimentaire et ne doivent pas être transformées en jouet.

La tenue estivale de plage n’est pas autorisée dans l’école, car c’est un lieu de travail .Il est demandé de marquer les vêtements que vos enfants seraient amenés à laisser aux vestiaires .Tous les élèves du primaire doivent avoir un petit sac en tissu, contenant une paire de « rythmiques » à semelles blanches  ou noires.

Les jouets apportés de la maison sont interdits en maternelle. En primaire chacun est responsable de son jouet. L’école dégage toutes responsabilités quant à la perte ou la détérioration.

Les cartes à collectionner sont interdites.

Assurance scolaire :

Elle est incluse dans les frais de scolarité.

Les règlements :

Veuillez les faire parvenir à l’école sous enveloppe en indiquant le nom et prénom de l’enfant .Si le nom de l’enfant ne correspond pas à celui du chèque, inscrire au dos de celui-ci le nom de l’enfant et sa classe .

L’école ND Espérance est une école catholique d’enseignement et propose un éveil à la Foi pour tous, mais elle ne se substitue pas aux paroisses pour assurer la catéchèse, qui reste un engagement personnel de la famille.

Les enseignants

